Assemblée générale extraordinaire 
18H15 Vendredi 9 juillet 2010
Centre Nautique Cap d’Agde 

PROCES VERBAL
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure annexée au présent procès verbal. La dite feuille de présence permet de constater que 14 membres adhérents sur71 étaient présents et avec les pouvoirs détenaient 36 voix sur71. En conséquence le quorum prévu à l’article 20 des statuts étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Préalablement aux débats, la Présidente Florence HAREL PEREYRE, souhaite la bienvenue aux membres du club présents.
Ordre du jour :
« Votre avis sur proposition de modification des statuts de l’ENAC souhaitée par la SODEAL »
Déroulement de la Séance :

1 -Rappel des faits et relecture du compte rendu du CA et de l’avenant de la convention d’évolution et de développement de l’ENAC et discussion entre les membres.
 2 -Débat ouvert
Les membres présents exposent leurs différents points de vue face à cette ébauche de projet amorcé par la SODEAL.

3 -Vote 

Question : « Etes vous d’accord sur la proposition ? » :
 Le Centre Nautique et la SODEAL prendraient à leur charge « le vivier » de l’ENAC pour des raisons de facilité de recrutement et de développement.

De ce fait les membres de l’école de sport ne pratiquant pas de régates seraient licenciés  SODEAL.

Les seuls membres de l’ENAC seraient ceux qui souhaiteraient régater.  
Vote à main levée : OUI =aucun



          NON = à l’unanimité
                             ABSTENTION = aucun
Soucieux de préserver l’avenir et la vie de l’
ENAC le club a rejeté cette proposition à cause de son aspect partiel (scission des licenciés selon qui participent ou non aux régates) qui ne tient pas compte de toutes des activités de l’ENAC et qui risque de mettre en péril la pérennité du club.

4- Propositions 

L’ENAC souhaite conserver la vie du club du niveau débutant au pôle compétition.

Dans un souci de bonne volonté et d’esprit d’ouverture l’ENAC propose de mettre en place un partenariat afin de chercher ensembles de nouvelles recrues et soumet l’idée qu’un membre de la SODEAL ou MAIRIE, autre qu’un membre du Centre Nautique, entre au CA de l’ENAC.

La séance est levée à 20H30

Cap d’Agde le 09/07/2010

La présidente 





La secrétaire  adjointe
Florence HAREL PEREYRE



Cathy CIVALE COUDER
